
SERVICE DES EXPLOSIFS 

Transport par chemin de fer. - Modifications au réglement. 

LÉOPOLD II, Roi nEs BELGES 
' 

A tous présents et à venir, SALUT. 

R~vu ~otre arrêté du 31 juillet 1906, apportant des 
mod1ficabons et additions au règlement général du 29 
octobre 1894 sur les explosifs. 

Revu notamment les a~ticles 8 et 9 de cet arrêté, aux 
t~rmes desquels il est interdit, d'une part, au public de 
s approcher des endroits oil l'on procède au chargement 
et au d~chargement. des explosifs et, d'autre part, cl' em
ployer a ces opérat10ns des ouvriers àgés de moins de 
21 ans; 

Consid?rant qu~ l'application stricte de ces dispositions 
offre des ~nconvéments en ce qui concerne les transports 
par chemm de fer ; 

. Sur. la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du 
Travail, 

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS: 

ARTICLE PREMIER. - Les dispositions rappelée . d 
d t' 1 8 9 d s ci- essus 

es ar ic es et e Notre arrêté précité du 31 juillet 
1906, ne sont pas applicables aux transports par cl . 
de fer. rnmm 

ART. 2. - Notre Ministre de l'industrie et du T ·1 
h é d 1, . rava1 est 

c arg e exécution du présent arrêté. 

Donné à Laeken' le 30 octobre 1908. 

LÉOPOLD. 
Le Ministre de l'industrie et du T1·avail, 

ART. HUBERT. 
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Modification au· classemeJ.lt de l'acétylène et des carbures. 

(A 1'rété >·ova l du 25 septemb1·e 1908 .) 

Lf~OPOLD Il, Roi dPs Belges, 

A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu l'arrêté royal du 15août1898 rangeant parmi lesêtablissements 
dangereux, insalubrC's ou incommodes la production de l'acétylène, 
les dépôts d'acétylène liquide ou comprimé et les dépôts de carbure de 
calcium ou autres carbures susceptibles de dégager l'acétylène; 

Vu l'avis du service central de l'inspection du travail chargée de 
la surveillance des établissements dangereux, insalubres ou incom
modes; 

Considérant qu'il convient de modifier et de compléter la réglemen
tation actuellement en vigueur, de façon à la mettre en harmonie 
avec les améliorations réalisées, au point de vue de la sécurité et de 
la salubrité publiques, tant dans la fabrication et l'emmagasinage 
de l'acétylène que dans le mode de conservation de la matière pre
mière; 

Vu les arrêtés royaux du 29 janvier 1863, du 27 décembre 1886 
et du 31 mai 1887, concernant la police des établissements dangereux, 
insalubres ou icommodes; 

Sur la proposition de Notre Ministre de l'industrie et du Travail, 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - La production de l'acétylène, les dépôts d'acê~ 
tylène liquide, comprimé ou dissous, les dépôts de carbure de_calcium 
ou autres carbures susceptibles de dégager de l'acétylène sous l'action 
de l'eau sont classés parmi les établissements réputés dangereux, insa
lubres ou incommodes et rangés dans la liste annexée à l'arrêté royal 
du 31 mai 1887 sous les rubriques suivantes : 
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nÉs1cx.n1ox 

Actr,dè.n~ llfl n comprimé ou 
compr11ne a moins d"un~ armo
~p~ierc et ~iemi<: lproducri <in de J'), 
a 1 e'cepr1o n de ctll e qui se fa it 
dans. les l;i.mpes porra1i1·cs et Ja ns 
les n:1·erber es. 

Acét~ lt:ne c_omprimé ou main
ten~i dr,sous a u11 e pression d"au 
m~rns. une atnwsphi:re e t demie' 
acet,vl<:ne Jiquélié (productiflJ; 
<le J ). 

Acét~·Jéne c.omprimé ou mai n
tcn~t dissous a une pression d"au 
m?rns. unc atnwsphèrc et demie 
acctylcne liquéllC: (dépùt de I"). ' 

Car!,ure de ca lcium 00 autres 
carb1:rc~ s1!•cep1ib<:s de ùés"ser 
de 1 accrylcne s<ms raction de 
l 'eau : 

a) Oéptits renfermant de 20 à 
200 kil ogramme~; 

b) Dépôts renfermant plus de 
200 k ilogrammes. 

1 13 

IA 

I A 

2 

I B 

1xr.ox1•É:-;1i,.:ns 

. Prod.uits et résidus à odeu r 
dc,agrcablc ; dan"cr dïnto '"r·c·t-
• ' • :> -~ ._ 

lion: ,,anger d e:-.1,los io n par in-
~"~1.1ma11on d'.~rn mélange a1·ec 
1 a11 ; danger d rnccnd ic . 

. Proù.u its et résidus it oJeu r 
~esagreablc; danger dïntoxic.1-
11.<?n: d;ir!gcr d"explosi c.n; dan ,.er 
d 111cend1e . " 

n anger d'explosivn ; <lancer 
d ' incendie. ~ 

l Odeur . désagréable, danger d 'ex-
~ plos1on. 

A RT. 2. - Nolre anêté du 15 août 1898 l . 
ART. 3 _ - , . . , . · es r apporte. 

. l'\otr e i\lr n rsl1e ùe 1 Industr ie et d 'I' .. ·1 . 
d 1, · . . u ra' a r est char"'e e exec 11 t1on du pr·esen t arrêté . c 

Donné a Bruxelles, le 25 septembre Hl08. 
LÉOP OLD. 

Par le Roi : 

L e lvlfoistre de /'/11d11st1·ie et Trar1mï , 

ARM. H UBERT. 

' 

1 

J/ 

PERSONNE I1 

CORP S DES INGÉ~IEURS DES MINES 

Situation au rr Fev1·ic1· 1900 

NOl\l S ET I N ITJ,\LES 

des 

PR 1~1\0~I S 

<J 

~ l>AT ES 

·~ -~ 1=====7====0 11 
'.i = de rentrée! de la 

.= au dernière 
~ >en·ice promoti o~1 

A. - S ection d 'a ctivité 

Directeur g tntrnl 

" Dcjar,lin ( 1..), O.Jlft,@, >f<2c cl., M.C O. l rc 
clas>e.C. C . . \ . lrc cl., D. P . ] re classe, 
commandeur de~ ordres du \.hri>t de 
J>ortllf;al et de l' Etoilc de Roumanie . 1849 2·1- 11-187 1 18-10- 1905 

J 11spedr11rs g t11trn11 .1· 

l ~t in~icr(\..), O . ~J€:.@, \.. C:. :\. ]rc cl . . 18.Jî 11-12- 18î3 19- 1- 1901 
2 l.ibcrt (.1. ) . O. ))r., ®· l\I. C:. A. J rc cl. . \.. de 

l"Urdr<: de la Couronne d ' lwlie . . . 1853 21 - ll -1 8î.J 18- 6- 1905 
» \\lattcync(V. ). O. ~:,U:< . ®· >I< Jrcc l. , ;\J.C.,\ . 

1 rc cl., commandeur de !"ordre de Saint 
Stanislas de R ussie. chevalier de la Cou-
ronne de Ier cl '.\utriche (' ) 1850 21-11 -18î4 18- 6- 1905 

!11rrt11ù11r.r en cht/ Diredtttrs de irr classe 

l J acquet (J.),O.lfil. @. 8'.-< l rc cl., lit. C.A. 1852 29- 1 -1876 20- 3-1905 
l rc cl. . . . . . . . 

2 Julin (J.),0.lfil,@,l\t.\..A. l rect. 

3 Delacm·.ellerie ( 1. ), O. )llJ:, a.ci.+ 2c cl., 
~1.L.\. lrccl. 

4 ·l3caupa i11 (.1.·13. ), O. ;:If<,@. l\I . C. :\. l re cl . 

(1) :\ ttaché à ]'Admi nistration centrale. 

1853 15-12 -1876 20- 3- 1905 

1852 28- 6- l 7î 11-11- 1905 

1857 31- l -1881 18- 5. 1907 




